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Compte-Rendu de la réunion de Conseil Municipal 
du vendredi 10 mars 2022 

 

 
Le vendredi 10 mars 2023 à 18 heures 30, le Conseil Municipal convoqué conformément aux articles L2121-7 et L 2122-8 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, s’est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Joël CORDIER, le Maire, 
pour statuer sur l'ordre du jour suivant : 
 

Ordre du Jour :  

 

1. Délibération : Installations classées - SCEA ELEVAGE DES PEUPLIERS 
2. (vote à bulletin secret) 
3. Délibération : Installations classées - SCEA BIOENERGIE 
4. (vote à bulletin secret) 
5. Délibération : Aide financement PRESENCE VERTE  
 

 

Informations et communications : 
 

6. Avancement Sécurisation RD 126 
7. Travaux mare aire de loisirs (CEPA) 
8. Eclairage Rue des Pérelles 
9. Fonts baptismaux 
10. 13 mars TA   
11. SYGOM 
12. Vidéoprotection  

 
 

 

Présents : Madame DEBONNE Françoise  

Messieurs CORDIER Joël, BOURGEOIS Emmanuel, JOBIN Bertrand, CARPENTIER Marc, PIETTE 
Emmanuel, CADINOT Frédéric  

Absents : Madame DEBLAUWE Coralie 
            Messieurs THIBAUT Alexandre et DELAHAYE Davy 

Pouvoir : Monsieur THIBAUT Alexandre donne pouvoir à Monsieur JOBIN Bertrand 

          Madame DEBLAUWE Coralie donne pouvoir à Madame DEBONNE Françoise  
              Secrétaire de séance : Madame DEBONNE Françoise 

     Présence de la secrétaire de Mairie : Madame MENEZ Marlène  
 

Convocation le 04 mars 2023 
Nombre de conseillers présents : 7 
En exercice : 10 
Procuration : 3 
Votants : 9 
Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire déclare la séance ouverte. 

  

Département de l’Eure 

Commune d’Amfreville les Champs 

Arrondissement des Andelys 
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1. Installations classées – SCEA ÉLEVAGE DES PEUPLIERS 
 

Vu le courrier et le dossier envoyé par la préfecture datant du 12 janvier 2023, avis de consultation du public du lundi 13 

février 2023 à 9h00 au lundi 13 mars 2023 à 19h00, ou il est sollicité également l’avis du Conseil Municipal pour Installations 

classées – SCEA ÉLEVAGE DES PEUPLIERS relative à l’extension d’un élevage bovin sur la commune de Flipou. 
 

L’enquête publique est prévue sur le territoire de ces communes et/ou les communes comprises dans un rayon de 1km 

autour du périmètre du projet soient Amfreville-sous-les-Monts, Amfreville-les-Champs, Heuqueville, ainsi que dans les 

communes de Bacqueville, Douville-sur-Andelle, Daubeuf-près-Vatteville, Radepont, Igoville, Pont-Saint-Pierre, qui sont 

concernées par l’épandage. 
 

Monsieur le Maire propose un vote à Bulletin Secret, après dépouillement :  

Pour ; six voix 

Contre ; une voix 

Abstention ; deux voix 
 

2. Installations classées – SCEA BIOENERGIE 
 

Vu le courrier et le dossier envoyé par la préfecture datant du 15 février 2023, avis de consultation du public du lundi 20 
mars 2023 à 9h00 au lundi 17 avril 2023 à 19h00, ou il est sollicité également l’avis du Conseil Municipal pour 
Installations classées pour la protection de l’environnement relative à l’extension d’un méthaniseur sur la commune de 
Flipou. 
 

L’enquête publique est prévue sur le territoire de ces communes et/ou les communes comprises dans un rayon de 1km 
autour du périmètre du projet soient Amfreville-sous-les-Monts, Amfreville-les-Champs, Heuqueville, ainsi que dans les 
communes de Bacqueville, Douville-sur-Andelle, Daubeuf-près-Vatteville, Radepont, Igoville, Pont-Saint-Pierre, qui sont 
concernées par l’épandage. 
 

Monsieur le Maire propose un vote à Bulletin Secret, après dépouillement :  
- Pour ; sept voix 

- Contre ; une voix 

- Abstention ; deux voix 
 

3. Aide financière Présence Verte 
 

Monsieur Le Maire propose une aide financière aux habitants de la commune qui sont adhérents à Présence Verte. 
 

Après discussion, le Conseil municipal propose d’attribuer une participation communale de huit euros par habitants et 
par mois, sous condition que la personne soit non imposable. 
 

Après Délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité, décide d’attribuer une participation communale de huit euros 
par habitants et par mois, sous condition que la personne soit non imposable. 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 20h30. 
 


